
 

 

Suis-je concerné(e) par la fin des tarifs réglementés et quand  ?  
(Sur ma facture, il est indiqué si mon contrat est au tarif réglementé) 
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Je suis un 
professionnel  

Je dois choisir une 
offre de marché 

avant le 1er 
décembre 2020. 

 

Je suis un particulier 
ou une copropriété. 

Je suis en offre de marché 
pour mon énergie.  

Je ne suis pas obligé(e) 
de changer d’offre. 

Je suis aux tarifs réglementés de gaz naturel.  

Je dois changer obligatoirement d’offre.  

Je suis aux tarifs réglementés d’électricité,  
je dois peut-être changer d’offre.  

Je consulte les éléments ci-dessous pour 
connaître la date de fin de mon contrat. 

 

Je ne suis pas 
obligé(e) de changer 

d’offre. 

Je dois choisir une 
offre de marché 

avant le 1er janvier 
2021. 

 

Je dois choisir une 
offre de marché avant 

le 1er juillet 2023. 
 

Je suis un 
professionnel*, 
employant 10 

personnes ou plus, 
ou mes 

CA/recettes et total 
de bilan annuel 

sont supérieurs à  
2 millions €. 

 

Je suis un particulier, 
une copropriété, ou 

un professionnel 
mais mes 

CA/recettes ou total 
de bilan annuel sont 
inférieurs ou égaux à 

2 millions €. 
 

* entreprise, collectivité, association ou administration 


